
  

Intitulé de l’action 
: 

L’ouverture à de nouveaux publics et cohésion sociale 

 
 
Invitation à une soirée découverte des animateurs sociaux, avec apéritif dinatoire pour finir 
 

Animer des sessions  d’initiation  pour faire découvrir le monde du billard (4 billards à 
poches et 5 billards français) et les différents modes de jeux. 
 
Organiser de petits challenges conviviaux de fin de session selon une  formule sur 
plusieurs jours, avec remise de trophées conjointement par le  service cohésion 
sociale, et le service des sports. 

 
Public bénéficiaire (publics visés, etc.) ? 
 
 Jeunes des quartiers fréquentant les centres sociaux, notamment. 
 
Nombre de bénéficiaires concernés ? 
 
 20 à 50 
  
Moyens mis en œuvre : 

Communications médiatiques diverses 
Mise en place d’un créneau horaire spécifique 
Prêt de matériel  
Encadrement  par formateurs diplômés 
Encadrement par les animateurs et les médiateurs sociaux de la ville ou des 
associations 

  
 
 
Zone géographique ou territoire de réalisation de l’action (quartier, commune, canton, 
département, quartier politique de la ville, zone de revitalisation rurale, etc.) : 
 
 Commune ; quartiers ciblés par la « politique de la ville » 
 
Date de mise en œuvre prévue (début) : 
 

Tout au long de l’année en 2 ou 3 sessions prioritairement durant les vacances    
scolaires. 

 
Durée prévue (précisez le nombre de mois ou d’années) : 
 
 Programme pluriannuel (d’abord 3 années) 
 
Méthode d’évaluation et indicateurs choisis au regard des objectifs ci-dessus : 
  
 -Intérêt et assiduité manifestés par les participants 

-Progrès techniques  constatés (réalisation de coups techniques, stratégie….) 
-Fréquentation de la salle en dehors des sessions  
  
 

 
Informations complémentaires éventuelles : 
 

ANNEXE 
 



Règles de répartition des charges indirectes affectées à l’action subventionnée (exemple : 
quote-part ou pourcentage des salaires, etc.) : 
 
 
 
Quelles sont les contributions volontaires en nature affectées à la réalisation de l’action 
subventionnée1 ? 
 
Mise à disposition du matériel.  
Conseils techniques pour les néophytes et débutants assurés par les brevetés fédéraux  
 
Autres observations sur le budget prévisionnel de l’opération : 
 
Achat de matières premières pour un moment de convivialité final. 

 

 
1 Les « contributions volontaires » correspondent au bénévolat, aux mises à disposition gratuites de personnes ainsi que 
de biens meublés (matériel, véhicules, etc.) ou immeuble. Leur inscription en comptabilité n’est possible que si 
l’association dispose d’une information quantitative et valorisable sur ces contributions volontaires ainsi que de 
méthodes d’enregistrement fiables. 


